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>> Member Briefing Series

• Le projet Collaboration Synergie des semences (« CSS ») a été mis sur pied pour élaborer la vision du système de semences de 
prochaine génération au Canada.

• Au cours des derniers mois, le Comité de surveillance de CSS et les principales organisations nationales de l’industrie des 
semences qui le composent (ACPS, ACCS, ICS, AASCC, CPTA, et CropLife Canada) ont travaillé avec Strategy Corp Inc. (« Strategy
Corp »), un cabinet d’experts-conseils indépendant, afin d’aider à réaliser cette vision.

• En mettant à profit les points forts de chaque organisation et leur position au sein de la chaîne de valeur du secteur des 
semences, StrategyCorp élabore un Modèle de fonctionnement cible (« MFC ») pour la nouvelle Organisation nationale des 
semences (« ONS »)

Mettre la discussion d’aujourd’hui en contexte

Aperçu

• Faire le point sur les progrès à ce jour pour les membres et décrire les éléments clés de l’ébauche de travail actuelle du modèle de 
fonctionnement cible. La mise à jour sur les progrès est un reflet de la réflexion actuelle sur le modèle de fonctionnement 
cible en date de février 2020

• Obtenir la rétroaction des membres sur l’ébauche de travail actuelle du MFC, et s’attaquer aux questions, commentaires ou 
préoccupations plus vastes

• Énoncer les prochaines étapes

Objectifs de la présentation
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Contexte du projet et principes de conception
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Depuis f®vrier 2016, les organisations de CSS ont franchi dôimportantes ®tapes vers une ONS

>> Contexte du projet et principes de conception

¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŘement pour le travail de StrategyCorp.
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Synergie des semences, c’est s’attaquer directement aux défis auxquels l’industrie des semences du Canada est confrontée

>> Contexte du projet et principes de conception

En novembre 2018,ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ǎƛȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /{{ ƻƴǘ ŀǇǇǳȅŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Livre blanc sur Synergie des semences, 
« Le système de semences de prochaine génération au Canada», ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞŦƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
des semences du Canada est confrontée

1. {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ
« D’autres marchés dotés de processus de réglementation plus prévisibles 
attirent les investissements et le Canada y perd au change ».

2. Moderniser le cadre de réglementation des semences
« La croissance et la diversification de l’industrie des semences ont 
dépassé la capacité du gouvernement à y répondre ».

3. /ǊŞŜǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻn
« Les diverses organisations se composent de membres et même 
d’administrateurs qui se recoupent, ce qui accapare beaucoup de temps et 
de ressources des membres en question ».
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Le Livre blanc a recensé plusieurs domaines d’intérêt potentiels pour l'ONS et a prévu les 

avantages de collaborer au sein d’une organisation unique

>> Contexte du projet et principes de conception

1. Mettre à jour la prestation de règlements sur les produits 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
végétaux

2. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
variétés de semences pour les semences protégées par la PI

3. Rationaliser les exigences du Règlement sur les semenceset 
moderniser le cadre de réglementation

4. DéŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
programme de certification des semences

5. Créer un «guichet unique» pour tous les services de 
réglementation des semences et services aux membres

6. /ǊŞŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 
efficient

Résultats prévus

Investissements 
accrus

Égalité des 
chances

Services 
efficaces

Adoption de la 
technologie

5ƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭϥhb{
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Les principes de conception adoptés pour créer le Modèle de fonctionnement cible s’inspirent 

du Livre blanc et placent les membres et les clients au cœur des activités de l'ONS

>> Contexte du projet et principes de conception

Principes de conception

Maintenir une vaste représentation et autorité pour les membres

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ζguichet unique» pour le 
soutien

Éliminer les dédoublements et redondances inutiles

Axer les services et les ressources sur la maximisation de la valeur pour les 
membres

Améliorer la capacité de dialoguer avec les organes de réglementation et les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ŜǳȄ

Maintenir et étendre la capacité de donner suite aux pouvoirs de réglementation 
délégués

Équilibrer la représentation et la défense des intérêts avec les mandats en 
matière de services et de réglementation

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ 
tout le secteur des semences

Le secteur des semences demeure efficient et 
efficace

Une ONS qui attire et conserve un personnel de 
premier plan

Approche coordonnée des enjeux  ayant une 
incidence sur le secteur dans toute la chaîne 
de valeur

Créant une voix unique, unie pour l’industrie

Services de valeur et perfectionnement 
professionnel pour les membres

Habilitant l’assurance de la qualité du système 
de semences

Capacité de mener le secteur dans l’avenir

1

2

3

4

5

6

7

8
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Nous suivons un processus exhaustif pour élaborer une ONS qui opérationnalise le Livre 

blanc et les principes de conception

TOM Layers

Élaborer les 
principes de 

conception de 
l’état futur

Analyse des
lacunes

Création du 
modèle de 

fonctionnement 
cible

Prestation des 
services 

Trousse de 
ratification et 

vote

Planification
de la mise en œuvre

Analyse
externe

Analyse
interne

Peaufinage du 
modèle de

fonctionnement
cible

Fonction et 
processus

Organisation et 
gouvernance 

Technologie 

Données et 
rapports 

Gens et culture 

Évaluer le contexte stratégique actuel Élaborer le modèle de fonctionnement cible SociaƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ1 2 3

>> Contexte du projet et principes de conception
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Modèle de fonctionnement cible de travail : 

Prestation de services et organisation
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En fusionnant les cinq organisations de l’industrie des semences, l'ONS offrira plus de 36 

services essentiels à ses membres et clients

>> Couche du MFC de travail ïPrestation des services

Tous les services originaux sont maintenus Modèle de prestation de services à «guichet unique»

Répartition des services en «Groupes fonctionnels» Perfectionnement professionnel dans toute l'ONS

• Tous les services originaux offerts par chacune des cinq 
organisations fondatrices de l’ONS sont maintenus en vertu du 
cadre proposé

• Pour maximiser l’affectation des ressources, les services sont clairement organisés en 
quatre «Groupes fonctionnels» distincts

• La catégorie des services aux clients permet aux non-membres de 
profiter de l’expertise de l'ONS et offre une source de revenus 
additionnelle

• La fusion des services dans toute la chaîne de valeur sous une seule 
ONS crée un « guichet unique » pour la prestation des services

• Donne aux membres et aux clients un accès sans faille aux services 
et aux processus de réglementation par le biais d’une seule adhésion

• Les membres et le personnel de l’ONS auront un accès sans précédent 
aux occasions de formation et de perfectionnement grâce à un 
programme de perfectionnement professionnel à la grandeur de 
l’organisation

• De meilleures occasions de perfectionnement professionnel à la grandeur 
de l’organisation pour les intervenants non membres seront aussi offertes

Avantage pour les membres :
Continuité et offres de services non interrompues 

Avantage pour les membres : 
Plus grande facilité et simplicité d’accès à une vaste gamme de services

Avantage pour les membres : 
L’optimisation des services ajoute une valeur pour les membres (la 

fonction définit la forme)

Avantage pour les membres :
Occasions accrues de développement de carrière pour les membres
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À titre d’exemple, la vaste gamme de services offerts par chaque organisation des semences 

fondatrice a été regroupée dans des catégories de services de base, ou « Groupes fonctionnels » 

>> >> Couche du MFC de travail ïPrestation des services

Légende:
ACPS – bleu
ICS – vert
ACCS – jaune
ACTP – rouge
AASCC – violet 
ACIA –
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[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭOrganisation qui correspond aux services

Personnel professionnel possédant une vaste expérience 
des politiques, des règlements et des membres

Transparence du processus décisionnel

• L’élément moteur de l’organisation sera de desservir ses membres
• Les DRP se fondent sur un sondage des membres et leurs réponses 

pour assurer l’harmonisation du personnel

• L’ONS tirera profit de la vaste expérience d’un personnel 
professionnel possédant des connaissances uniques pour doter 
l’organisation

• La structure organisationnelle correspond à la prestation des 
services

• Ceci permettra une prestation de services efficace et un soutien 
qui maximisent le budget et les ressources de l'ONS

• La taille de chaque département sera déterminée par les besoins 
organisationnels et les compétences existantes

Avantage pour les membres : 
Axé sur les membres et sur les résultats

Avantage pour les membres : 
Maximise le budget et les ressources

Avantage pour les membres : 
Accès à un personnel hautement technique et professionnel

Avantage pour les membres : 
Organisation attentive et adaptable

La conception de l’ONS proposée est simple et facilite l’accès des membres à un 

personnel spécialisé pour offrir les services actuels et futurs

>> Couche du MFC de travail ïPrestation des services
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Modèle de fonctionnement cible de travail : 

Gouvernance 
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L’ONS aura trois classes de membres

/ƭŀǎǎŜ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ όŀǾŜŎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜύ
•Membres qui sont des entités juridiques/commerciales en exploitation (y compris les entreprises à propriétaire 

unique) qui produisent, et/ou sélectionnent, et/ou conditionnent, et/ou analysent, et/ou inspectent, et/ou créent, 
et/ou négocient/vendent, et/ou distribuent des semences et/ou des cultures de semences

•Membres qui sont des entités commerciales qui tirent principalement leurs revenus d’activités de la chaîne de valeur 
de l’industrie des semences* (pas des particuliers) 

/ƭŀǎǎŜ !ŦŦƛƭƛŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ όǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜύ
•Membres qui ne possèdent pas un actif qui appuie la chaîne de valeur de l’industrie des semences, mais qui peuvent 

être engagés dans d’autres activités, notamment commandite, expositions, défense des intérêts, etc. 
•Membres qui sont des entités commerciales* (pas des particuliers) 
•Cette classe n’a pas de droits de vote

tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ όǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜύ
•Membres qui sont des professionnels individuels qui fournissent des services de soutien et/ou d’assurance de la 

qualité agréés par l’ACIA pour produire et/ou sélectionner, et/ou conditionner, et/ou analyser, et/ou inspecter, et/ou 
créer, et/ou négocier/vendre, et/ou distribuer des semences et/ou des cultures de semences

•Cette classe a accès aux mécanismes de l’ONS et à ses services
•Les candidats à des postes de gouvernance peuvent provenir de cette classe

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance
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L’approche de gouvernance proposée pour l’ONS est axée sur un équilibre de la 

représentation de la chaîne de valeur et des régions, les fonctions de politiques et de 

réglementation, et des pratiques de gouvernance de premier plan

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
(11) 

Comités de 
fonctionnement  

Vérification et 
finances 

Gouvernance, RH 
et adhésion

Programmes et 
services

Comité de la 
certification des 

semences  

Sous-comitéset 
Groupes de travail 
déterminés par le 

Comité des affaires 
publiques et de la 

défense des intérêts

Comité des affaires 
publiques et de la 

défense des intérêts 

p. ex., Appels

p. ex., Normes et 
règlements

Perfectionnement 
professionnel

p. ex., 
Sélectionneurs

Assurance de la 
qualité (Certification 

autre que des semences) 
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La structure de travail proposée du conseil s’assurera que les régions sont entendues et 

que tous les segments de la chaîne de valeur sont représentés

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
(11administrateurs)

• Les administrateurs sont élus par les membres de 
l’ONS lors de l’AGA

• Au minimum, un administrateur de chacune des
sept régions définies de l'ONS(les régions se 
composent de membres de l'ONS de toute la 
chaîne de valeur) et de chaque domaine de la 
chaîne de valeur

• Le mandat du premier conseil sera de trois ans
afin d’appuyer le démarrage et la croissance de 
l'ONS, les conseils suivants étant élus pour des 
mandats de deux ans

11

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ

7

Administrateurs pour 
chaque région

4

Administrateurs pour chaque 
segment de la chaîne de valeur

Créateurs

Commerçants

Producteurs

Analystes 

SKBC AB MB

ON QC Atlantique
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Le conseil met l’accent sur la stratégie, la planification et les budgets de l’ONS

•Exercer des responsabilités de surveillance et de 
prise de décisions fiduciaires pour l'ONS

•Rendre compte aux membres

•Fixer l’orientation organisationnelle

•Effectuer la surveillance de la gestion de l'ONS afin 
de s’assurer que l'ONS s’acquitte de son mandat, 
respecte les lois du Canada et les statuts de l'ONS et 
maintient des normes éthiques élevées 

•Engager le directeur exécutif et superviser son 
rendement

•Offrir orientation, créativité et conseils aux dirigeants 
et gestionnaires de l'ONS

Mandat

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance

Processus électoral

1

2

3

Demandes ouvertes 
•Appel général de candidatures à tous les membres de l'ONS pour le 

conseil d’administration
•Tout membre de l'ONS peut s’identifier et poser sa candidature pour 

examen en vue d’un poste au conseil d’administration
•Les candidats indiqueront leur région, expérience au sein de la chaîne de 

valeur de même que leurs compétences, connaissances et expertise

Validation des candidats et feu vert
•Un Comité des mises en candidatures (créé par le conseil) 

examine toutes les demandes en fonction des exigences 

géographiques, de la chaîne de valeur et de la grille des 

compétences et présente une liste de candidats à l’élection lors 

de l’AGA
Annonce des candidats et élection
•Trente (30) jours avant l’AGA, le Comité des mises en 

candidatures envoie aux membres la liste complète des 
candidats à un poste d’administrateur

•Les candidats sont élus lors de l’AGA par vote préférentiel –
les 11 candidats ayant obtenu le plus de votes sont élus
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Un Comité de la certification des semences désigné et distinct servira de pare-feu 

essentiel entre les fonctions de réglementation et de défense des intérêts de l’ONS

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance

Comité de la certification des semences 
(11membres)

• Présidé par un administrateur du conseil

• Les membres du comité sont proposés par les associations des 
semences provinciales reconnues et nommés par le conseil 

• Les membres sont nommés en fonction de leur expertise et
expérience des questions de réglementation

• L’ACIA, AAC et des représentants des ministères provinciaux de 
l’Agriculture sont des observateurs invités à ce comité

• Le Comité peut créer des sous-comités de temps à autre

• [Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭrelève de ce comité

• Le Comité de la certification des semences a la capacité de 
changer au fil du temps à mesure que l'ONS collabore avec le 
gouvernement fédéral pour assumer de nouvelles responsabilités 
déléguées

•Se fondant sur les conseils du personnel 
professionnel, déterminer et superviser les normes 
de réglementation, les politiques opérationnelles, les 
processus et protocoles pour toutes les 
responsabilités déléguées (lorsque cela n’est pas 
prescrit par le gouvernement)

•Collaborer avec le personnel de l'ONS chargé des normes 
et de la réglementation pour appuyer la fonction des 
pouvoirs délégués de l'ONS

•Consulter des représentants du gouvernement pour 
discuter des cadres réglementaires actuels et futurs

•Donner des conseils sur les stratégies optimales 
pour l’exécution des pouvoirs de réglementation

•Participer, avec le personnel professionnel en 
réglementation de l'ONS, à un examen indépendant 
de l’efficacité et de l’efficience qui est mené par un 
tiers externe nommé par le conseil tous les cinq ans

Mandate
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Le Comité de la certification des semences rendra compte au conseil des questions 

budgétaires et de la portée du mandat

Approbation du conseil nécessaire

Budget 
•Le Comité de la certification des semences 

recevra son budget et en fera rapport au conseil
•Le conseil approuvera le budget de l'ONS, y 

compris le budget du Comité de la 
certification des semences

Augmentations de la portée
•Le Comité de la certification des semences 

conseillera le conseil s’il demande des pouvoirs de 
réglementation délégués accrus puisqu’il s’agit 
d’une décision d’affaires qui touchera le modèle 
de fonctionnement de l'ONS et le profil de risque 
de l'ONS

•Le conseil approuvera tout élargissement ou prise en 
charge de pouvoirs de réglementation additionnels

Approbations non nécessaires 

Décisions stratégiques opérationnelles 

•Le Comité de la certification des semences
décidera, sans intervention du conseil, de son 
approche à l’égard des normes de 
réglementation, des politiques opérationnelles, 
des processus et des protocoles relatifs à 
l’administration de ses pouvoirs de 
réglementation délégués, y compris les 
politiques opérationnelles et le mécanisme 
d’appel

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance
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Le Comité des affaires publiques et de la défense des intérêts sera la tribune pour rassembler 

les membres de l’industrie de toute chaîne de valeur pour bâtir et renforcer l’avenir de l’industrie

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance

Le Comité des affaires publiques et de défense des intérêts recommandera les positions stratégiques et en matière de défense des intérêts de l'ONS au 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǎǘ Υ
•Déterminer la position de l'ONS sur des politiques agricoles 

précises en ce qui concerne ses membres
•Coordonner avec CropLife Canada et les associations 

provinciales de l’ACPS ainsi que d’autres organisations 
connexes pour assurer une harmonisation avec les 
organisations aux vues similaires 

•Diriger la gestion de l'ONS en opérationnalisant ses efforts 
de défense des intérêts

•Examiner l’orientation stratégique de l’organisation pour 
s’assurer que l’on a tenu compte des considérations 
stratégiques, d’affaires publiques et de défense des intérêts

•Créer des sous-comités, groupes de travail et groupes 
d’étude de temps à autre

Mandat

R
e

s
p

o
n

sa
b
ili

té
s 

Chargé de ce qui suit :
•Proposer/entériner et superviser une stratégie et des 

positions en matière de défense des intérêts au niveau 
fédéral pour approbation par le conseil en ce qui concerne 
les politiques à l’extérieur du pouvoir délégué de l'ONS

•Assurer la liaison avec l’élaboration régionale/provinciale 
de politiques par des discussions avec les membres de 
l'ONS, et l’éclairer

•Discuter de l’environnement réglementaire futur, l’accent 
étant mis sur la modernisation de la réglementation 
(comité conjoint)

•Les recommandations au conseil doivent être entérinées 
par les 2/3 des membres votants du Comité 
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Les règles administratives de l’ONS offriront aux filiales provinciales de l’ACPS la 

possibilité d’adhérer volontairement a une entente d’affiliation avec l’ONS

Exigence du règlement Description

Choix du moment pour 
établir une entente 
ŘΩŀffiliation

• Les filiales actuelles de l’ACPS auront trois ans (à compter de la constitution en personne morale de l’ONS) pour 
déclencher volontairement et de façon proactive la procédure pour l’entente d’affiliation dans le règlement général 
de l’ONS. 

CƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!/t{ 
élargissant 
volontairement les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ

• Pour déclencher l’entente d’affiliation, une filiale de l’ACPS démontrera qu’elle a modifié son règlement régissant les 
critères d’adhésion afin d’ouvrir l’adhésion aux organisations et personnes de toute la chaîne de valeur de l’industrie 
des semences (à tout le moins afin de refléter les organisations et les personnes qui se qualifieraient pour l’adhésion à 
l’ONS). De plus, les filiales accorderont un vote à tout membre qui aurait un vote en tant que membre de l’ONS.

Entente additionnelle 
avec les filiales de 
ƭΩ!/t{

• En outre, la filiale de l’ACPS accepterait d’appuyer l’ONS dans la diffusion des communications et la mobilisation des 
membres et d’identifier des candidats pour divers postes de gouvernance élus et non élus.

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhb{ 
de participer aux filiales 
ŘŜ ƭΩ!/t{ όƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 
les Associations 
provinciales des 
semences reconnues) 
Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ

• En échange, l’ONS accepterait de conférer une adhésion de la classe Entreprise de l’industrie des semences à la filiale 
qui s’affilie, à percevoir et verser les droits pour les filiales, et :

• Nominations au Comité de la certification des semences: Le CA de l’ONS acceptera et nommera un candidat 
de l’Association provinciale des semences reconnue à un poste pour les régions au sein du Comité de la 
certification des semences. Par souci de clarté, on s’attendra à ce qu’une Association démontre au CA de 
l’ONS qu’elle a entrepris un processus juste et transparent de mise en candidature et de validation pour en 
arriver à son candidat.

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance
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En vertu d’une entente d’affiliation, les filiales maintiennent leur indépendance et l’ONS 

continuera de percevoir et de verser les droits

Élément du modèle Description

Les filiales sont des 
entités indépendantes

• Les filiales de l’ACPS (maintenant les Associations provinciales des semences) continueront d’être des entités 
autonomes dotées de tout ce qui leur est propre : gouvernance, membres, personnel, actifs, finances, activités et 
initiatives. Par souci de clarté, l’ONS n’aura pas le contrôle pour ce qui est de la gouvernance, des membres, du 
personnel, des actifs, des finances, des activités et des initiatives de la filiale, et ne jouera aucun rôle à cet égard.

Droit de certification à 
exiger avec le service de 
certification des 
semences

• La pratique actuelle de l’ACPS de rendre l’adhésion obligatoire à l’organisation nationale et à celles des filiales dans 
le cadre du processus de certification des semences ne sera pas appliquée par l’ONS. Par conséquent, l’adhésion à 
une filiale par le biais de l’ONS ne sera pas obligatoire. 

• Les clients de l’ONS qui veulent obtenir un certificat de certification des semences devront payer un droit de service 
fixé par une filiale provinciale. Ce droit de service remplacerait le droit d’adhésion actuellement exigé aux membres 
de l’ACPS. 

• Les revenus générés par ce droit de service seront perçus et versés aux filiales provinciales.

5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ 
filialess

• Les filiales provinciales détermineront les droits d’adhésion à exiger aux membres, y compris le droit exigé pour tout 
nouveau membre suite à l’ouverture de l’admissibilité à l’adhésion en vertu de l’entente d’affiliation.

±ƻǘŜǊ Ł ƭΩ!D! ŘŜ ƭΩhb{• À titre de membre de la classe Entreprise de l’industrie des semences, une filiale nommerait un délégué pour voter à 
l’AGA. Un délégué d’une filiale votera pour les postes du CA associés à la chaîne de valeur et le poste associé à la 
région pour leur juridiction.

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance
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Tous les membres actuels des organisations du PCSS bénéficieront de droits acquis au sein de l'ONS

Un membre, un vote 
• Indépendamment des droits que verse le 

membre ou de la taille de l’organisation, chaque 
membre de la classe d’adhésion Entreprise de 
l’industrie des semences aura droit à un vote

Protection de droits acquis 
• Le barème initial des droits de l’ONS tiendra 

compte de ce que les membres paient 
actuellement

• Si un membre paie pour faire partie de plusieurs 
organisations, ses droits d’adhésion à l’ONS 
reflèteront ses droits totaux

5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
membres 
• Les nouveaux membres paieront des droits selon 

qu’ils sont des membres individuels ou corporatifs

• Il s’agira de droits provisoires jusqu’à ce qu’une 
restructuration complète des droits soit effectuée 
par l’ONS

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ 
demandes des nouveaux membres  
• Les nouveaux membres éventuels rempliront 

une demande qui sera étudiée par le Comité 
de l’adhésion

Tous lŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǇŀǎǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩhbS 
• Les membres des cinq organisations fondatrices 

seront tous les bienvenus au sein de l’ONS. Il ne 
sera pas nécessaire de vérifier ces membres

[Ωhb{ ŀǎǎǳƳŜǊŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!/t{ ŜƴǾŜǊǎ ǎŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜs 
Indépendamment de l’entente d’affiliation, l’ONS 
percevra et répartira les droits des filiales de 
l’ACPS sans interruption pendant une période 
limitée

>> Couche du MFC de travail ïGouvernance
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Avantages de l’adhésion

CONFIDENTIELΥ ;.!¦/I9 w;{9w±;9 " [ΩLb¢9wb9



25CONFIDENTIAL: DRAFT FOR INTERNAL USE ONLY

Alors que le Comité de surveillance va de l’avant, son objectif primordial est d’assurer la 

valeur des membres et de concevoir une ONS qui est un reflet de la chaîne de valeur unique 

de l’industrie des semences

Avantages

Une organisation qui est représentative de chaque région et de tous les segments de la chaîne de valeur

Un meilleur accès permettant aux membres d’utiliser les services dont ils ont besoin grâce à un « guichet 
unique »

Un plus grand gain d’efficacité et l’élimination des redondances

Une seule voix unie pour l’industrie des semences du Canada

Une plus grande capacité d’opérationnaliser les pouvoirs de réglementation délégués et d’assumer des 
responsabilités additionnelles

Une organisation qui est délibérément conçue avec les services aux membres et leur soutien en tête

La possibilité de mettre davantage l’accent sur le perfectionnement professionnel des membres dans 
tous les segments de la chaîne de valeur
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